TAMADI, association loi 1901
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE DU 16 mai 2009
Présents : 

16 Membres actifs présents (sur 32) : 
Mukantagara Redempta, Dave Véronique, Bouchet Pascale, Amand  Nicolas, Mathieu Françoise, Dave Benoît, Hachez Emmanuel, Lebot Jeanne-Marie, Lagache Catherine, Henrotte Emile, Kontowicz Nadette, Isabelle Allibert, Julien Cornet, Tiphanie Gentit, Maude Gentit, Corinne Simon.
5 membres actifs représentés :

Aline Amand (représentée par Nicolas Amand), Claire Août (représenté par Françoise Mathieu), Florence Lecoeur (représentée par Jeanne-Marie Lebot), Guénola Nilsen (représentée par Pascale Bouchet), Rik Vande Casteele (représenté par Benoît Dave).
1. Approbation du PV de l’AG du 31 mai 2008
Le procès verbal de l’Assemblée Générale statutaire du 31 mai 2008 est approuvé à l’unanimité.
2. Rapport d’activités 2008
Le rapport d’activité 2008 est présenté et commenté. Voir document ci-contre.
3. Présentation et approbation des comptes et bilan 2008
Les comptes et bilan 2008 présentant un bénéfice de 11.999€ sont présentés à l’assemblée et approuvés à l’unanimité.
4. Décharge aux administrateurs

L’AG vote à l’unanimité des membres présents et représentés la décharge aux administrateurs pour leur gestion pendant l’exercice 2008.

5. Projets et perspectives 2009
Les perspectives 2009 sont présentées à l’Assemblée Générale et approuvées par celle-ci à l’unanimité.
L’année 2009 sera marquée par un net recul du nombre des voyageurs et par l’ouverture de nouvelles destinations. Les prévisions 2009 sont basées sur l’hypothèse de 109 voyageurs pour 183 en 2008. Cette nette diminution s’explique par la grave crise politique que traverse Madagascar, une de nos deux destinations, et par la crise mondiale, qui freinent les décisions de voyage.

Par ailleurs, l’année 2009 sera une année clef par l’ouverture de nouvelles destinations. Les pistes suivantes sont à l’étude pour une mise en œuvre rapide dès la fin 2009 ou début 2010 : la Turquie (Anatolie Orientale), le Sahara Occidental et l’Inde (Medhya Pradesh).

6. Budget 2009
Le budget 2009 est présenté et approuvé (voir document annexé).

Celui-ci prévoit des recettes totales d’un montant de 204.773€ (pour 266.020€ en 2008) et une perte de l’exercice de 10.144€. Cette perte est cependant compensée par les résultats positifs des exercices antérieurs et devrait laisser un bénéfice cumulé de 5.689€. La situation de trésorerie reste positive pendant tout l’exercice sur ces bases budgétaires.
7. Déplacement du siège social 
L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le déplacement du Siège social de Tamadi de Saffré vers Nantes.
La présidente de Tamadi remercie chaleureusement la commune de Saffré pour l’appui apporté pour l’organisation des AG de l’association dans des locaux communaux mis à disposition par la municipalité. 
8. Election des membres du Conseil d’Administration
En vertu des statuts de l’association, le Conseil d’Administration est renouvelable tous les deux ans et un nouveau conseil d’administration doit donc être désigné.
Les statuts prévoient que le conseil d’administration comprend au maximum 11 membres.
Dix membres sont candidats et sont élus à l’unanimité. Il s’agit de : 

· Redempta Mukantagara

· Emmanuel Hachez

· Pascale Bouchet

· Nicolas Amand

· Benoît Dave

· Jeanne-Marie Lebot

· Isabelle Alibert

· Emile Henrotte

· Faliry Boly

· Maude Gentit.
Fait à Saffré, le 17 mai 2009
Benoît DAVE




Redempta Mukantagara
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